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1 Introduction

Le PPR constitue un document réglementaire institué par la loi du 2 février 1995 (loi Barnier)
pour gérer le territoire face aux inondations et en réduire les conséquences.

Il est réalisé par les services de l’État et élaboré sous l’autorité du préfet de département. Le
plan de prévention des risques est un outil de gestion des risques naturels qui vise à définir
des zones exposées à un risque inondation et qui réglemente l’aménagement et les usages
du sol en vue de la protection des personnes, des biens et de l’environnement.

Ses objectifs d’un PPR sont portés à l’article L. 562-1 du Code de l’environnement.

2 Concertation

 1 Définition et origine de la concertation

« Une  concertation  est  une  attitude  globale  de  demande  d’avis  sur  un  projet,  par  la
consultation  de  personnes  intéressées  par  une  décision  avant  qu’elle  ne  soit  prise.
L’autorité qui veut prendre une décision la présente aux personnes concernées et engage
un  dialogue  avec  elles.  L’autorité  reste  libre  de  sa  décision »  [source :  Commission
nationale du débat public].

La circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation avec
la population et l’association des collectivités territoriales dans les plans de prévention
des  risques  naturels  prévisibles  (PPRN)  prévoit  l’élaboration  d’un  bilan  de  la
concertation.

Celui-ci doit être remis au commissaire enquêteur qui pourra l’annexer au registre de
l’enquête publique.

Ce document retrace l’ensemble des actions d’information et de participation qui ont
été  menées  (comptes-rendus,  décisions,  etc)  depuis  le  début  de  la  procédure
d’élaboration du PPR. Un résumé de ce bilan est intégré, pour information, dans la note
de présentation du PPR approuvé.

 2 Les objectifs de la concertation

La concertation a pour objectif d’associer les services de l’État intéressés ainsi que les
collectivités,  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale,  les  autres
acteurs institutionnels intéressés durant les différentes phases d’élaboration du plan de
prévention des risques.

Cela  permet  à  toutes  les  instances  d’être  informées  du  contenu  des  études  et
d’exprimer leurs avis sur les documents présentés.

C’est pourquoi, la concertation permet d’élaborer et de mettre au point le projet de
plan,  en  s’entourant  de  toutes  les  compétences  en  présence,  administratives,
techniques et politiques.



Elle a également pour objectif d’informer la population du contenu du PPR et de leur
permettre d’exprimer leurs avis sur ce contenu.

 3 Déroulement de la concertation du PPRi d'Halsou

Le présent document retrace les différentes étapes de la concertation menée pendant
l’élaboration du plan de prévention du risque d’inondations de la commune d'Halsou.

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques a prescrit l’élaboration d’un plan de prévention des
risques d’inondations (PPRi) sur la commune d'Halsou par un arrêté préfectoral n° 2016
111-017 en date du 20 avril 2016.

Selon l’article R. 562-2 du Code de l’environnement, « un plan de prévention des risques
naturels prévisibles est approuvé dans les trois ans qui suivent l’intervention de l’arrêté
prescrivant son élaboration. Ce délai est prorogeable une fois, dans la limite de dix-huit
mois, par arrêté motivé du préfet si les circonstances l’exigent, notamment pour prendre
en compte la complexité du plan ou l’ampleur et la durée des consultations ».

Considérant que le PPRi d'Halsou ne pouvait pas être approuvé dans ce délai de trois (3)
ans, compte tenu de la durée nécessaire à la concertation et des délais de procédures
restant à venir (consultation, enquête publique), le préfet des Pyrénées-Atlantiques, par
arrêté préfectoral n° 64-2019-03-28-010 du 28 mars 2019, a prorogé de 18 mois le délai
d’élaboration du précédent arrêté.

Ces deux (2) arrêtés sont annexés au présent document.

3.1. Concertation avec la commune et l’EPCI
La  concertation  auprès  des  collectivités  a  été menée  au  travers  de  différents
échanges sous la forme de réunions techniques et de correspondances. Elles ont eu
pour  objectif  de  mettre  au  point  le  présent  dossier,  qui  constitue  à  ce  jour  la
meilleure  réponse  réglementaire  en  matière  de  prévention  des  risques
d’inondations.

La concertation avec la commune a été menée sous deux mandatures distinctes.
Ceci  a  conduit  à  une  deuxième  étape  de  concertation  avec  la  collectivité,
multipliant le nombre de réunions de travail, pour représenter à la deuxième équipe
municipale  les  principes  d’élaboration  des  PPRi  et  prendre en  considération  de
nouveaux  projets  de  développement  qui  n’aurait  pas  été  mis  en  avant  par  la
précédente mandature.

Chaque réunion a fait l’objet d’un compte-rendu qui a été transmis aux participants
et personnes associées. Les copies de ces comptes-rendus, ainsi que les copies des
différentes correspondances sont annexées au présent document.

Réunions techniques

 Novembre 2011
La concertation a débuté avant la prescription du PPR avec la réunion du
15 novembre 2011, organisée par les services de l’État auprès des collectivités.

Cette première réunion avait pour objectif, la présentation de la démarche
PPRi pour les crues de la Nive et ses principaux affluents sur les communes
d’Ustaritz à Itxassou.

 Juin 2012
La  réunion  du  1er juin  2012,  réalisée  avec  le  Syndicat  de  la  Nive,  visait  à
recueillir des informations concernant le risque inondation de la Nive et ses
affluents.



 Juin 2013
La réunion du 18 juin 2013 visait à présenter le travail effectué par le bureau
d’études Hydratec dans le cadre de l’élaboration du Plan de Prévention des
Risques d’Inondation de la Nive d’Itxassou à Ustaritz et la première version
des cartes d’aléas réalisées sur la commune.

À  noter  que  la  crue  du  4  juillet  2014  a  nécessité  la  reprise  des  études
hydrauliques, afin de prendre en compte cet évènement.

 Avril 2019
La  réunion  du  15  avril  2019,  organisée  à  Cambo-les-bains,  avait  plusieurs
objectifs :
 présenter  à  l’ensemble  des  élus  des  communes  concernées  et  la

Communauté de communes du Pays basque, les nouvelles cartes d’aléas
intégrant la crue du juillet 2014 ;

 expliquer  la  démarche  et  les  principes  généraux  débouchant  sur
l’élaboration  du  plan  de  zonage  réglementaire  et  du  règlement  s’y
rapportant.

Élections municipales de mars 2020 : changement de l’équipe municipale.
Crise sanitaire liée à l’épidémie de la Covid 19 : confinement de la population

Correspondances

 Août 2013
Le 14 août 2013, courrier DDTM relançant la commune à faire part de ses
observations sur la pre

 Septembre 2013
Le 6 septembre 2013, courriel de la commune faisant part de ses observations
sur la première version de la carte des aléas.

 Octobre 2013
Le 4 octobre 2013, courrier DDTM apportant des éléments de réponses aux
observations de la commune dans son courriel du 6 septembre 2013.

 Février 2016
Le 29 février 2016, courrier DDTM transmettant la cartographie de la zone
inondée lors de la crue du 4 juillet 2014, à toutes les communes riveraines des
cours d’eau.

 Avril 2016
Le 20 avril  2016,  courrier  préfectoral  transmettant  l’arrêté de prescription
portant sur l’élaboration du PPRi d'Halsou. Cet arrêté fait suite à la décision
de l’autorité environnementale du 2 février 2016 émettant un avis favorable
sur le projet de révision du PPRi (cf. copie arrêté de prescription).

 Mars 2019
Le 28 mars  2019,  courrier  préfectoral  transmettant  l’arrêté prorogeant  de
18 mois l’arrêté de prescription d’avril 2016 (cf. copie arrêté de prorogation).

 Février 2020
Courrier DDTM du 13 février 2020 transmettant le porter à connaissance de
la  cartographie  des  aléas,  ainsi  que  les  éléments  de  réponses  aux
observations de la commune.

 Mars 2021
Le  18  mars  2021,  courrier  préfectoral  transmettant  l’arrêté  modifiant  les



modalités de la concertation du public (cf. copie arrêté de modification).

 Octobre 2022
Courriel DDTM du 21 octobre 2022 relançant la commune à faire part de ses
observations sur le projet de PPRi présenté lors de la réunion du 6 septembre
2022.

 Novembre 2022
Courriel  de  la  commune  du  8  novembre  2022,  faisant  part  de  ses
observations sur le projet de PPRi présentées le 6 septembre 2022.

3.2. Concertation avec le public
Conformément à l’arrêté de prescription, la concertation avec le public et toutes
autres personnes intéressées est menée durant toute la procédure d’élaboration du
PPR selon les modalités suivantes :

• mise à disposition des documents du projet PPRi  sur le site Internet des
services de l’État au fur et à mesure de leur élaboration avec la possibilité de
déposer  des  questions  et  observations  éventuelles  via  un  formulaire  en
ligne.

L’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-18-00008 portant modification des modalités de
concertation du PPRi étant toujours en vigueur malgré la levée de l’état d’urgence
sanitaire  (épidémie de  la  Covid-19),  une  concertation  spécifique du public  s’est
déroulée sur une période allant du 2 au 23 mars 2023 inclus.

Site Internet des services de l’État durant la procédure d’élaboration

Les principaux documents  produits  aux phases  clefs  de la procédure (arrêté de
prescription, rapport de présentation carte des aléas et enjeux, projet de zonage et
de  règlement)  ont  été  mis  en  ligne sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État
(http://  www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr  ) durant toute l’élaboration du PPR.
Parallèlement,  les  observations  du  public  peuvent  être  recueillies  par  courrier
électronique  accessible  par  le  site  susvisé  ou  par  courrier  postal  adressé  à  la
Préfecture  ou  à  la  Direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques.

 Courriers électroniques recueillis durant la procédure d’élaboration
Aucune observation n’a été déposée sur le site Internet des services de l’État

 Correspondances adressées aux services de l’État
Aucune observation n’a été transmise aux services de l’État.

Concertation spécifique du 2 au 23 mars 2023

Le public a été invité à consulter les principaux documents du projet de PPRi selon
les modalités suivantes :

• en  version  numérique  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  avec  la
possibilité  de  déposer  des  questions  et  observations  éventuelles  via  un
formulaire en ligne ;

• en mairie d'Halsou, aux jours et heures d’ouvertures habituelles de la mairie.

Le public a eu la possibilité de faire part de ses réactions par écrit sur un
registre ouvert à cet effet, ou sur papier libre déposé dans le registre, ou par
courrier adressé à la mairie.

Pour  une  meilleure  compréhension,  un  diaporama  commenté,  apportant  des
explications sur l’élaboration des PPR, a été réalisé pour compléter le dispositif et
accompagner le public.



À l’issue de cette période de mise à disposition, les observations recueillies ont été
compilées et analysées dans un rapport spécifique, puis  mis en ligne sur le site
Internet des services de l’État et transmis aux collectivités. Ce bilan est joint en
annexe du présent document.

À  noter  qu’aucune  observation  n’a  été  déposée  lors  de  cette  concertation
spécifique.

En  complément  de  cette  concertation,  une  réunion  publique  préalable  a  été
organisée sur la commune d’Halsou le 28 février 2023.

Réunion publique

Une réunion publique a été organisée le 28 février 2023 à 18h30 à la Maison pour
tous d’Halsou. Elle répondait à plusieurs objectifs à savoir :

− informer et sensibiliser les habitants au risque d’inondation ;
− faciliter la compréhension et l’appropriation du projet de PPR à travers :

◦ la présentation de la méthode d’élaboration du PPR, de son contenu, et
des principes de prévention projetés ;

◦ l’explication de la procédure et de la portée juridique des PPR ;
− échanger  avec  le  public,  répondre  à  ses  questions  et  recueillir  ses

observations sur le projet de PPR ;

Cette réunion publique a fait l’objet d’une annonce par voie de presse le 21 févier
2023  (Sud-Ouest  édition  Pays  basque), ainsi  que  d’une  information  sur  les  sites
Internet de l’État et de la commune d’Halsou.

Douze personnes se sont déplacées, parmi lesquelles étaient présents Monsieur le
maire et des représentants du conseil municipal.

Les échanges menés lors de cette séance ont soulevé certaines observations portant
notamment  sur  la  qualification  des  aléas.  Le  compte  rendu  de  cette  réunion  a
notamment été intégré dans le bilan de cette concertation.

Afin de répondre à l’un des participants, une analyse complémentaire, sur la base
d’éléments topographiques, a été menée sur l’un des terrains de la commune.

Des éléments de réponses ainsi que le compte rendu de cette réunion publique ont
été apportés au travers du bilan de la concertation du public.

3 Consultation

 1 Avis recueillis lors de la consultation des organismes

Conformément aux dispositions de l’article R. 562-7 du Code de l’environnement, et de
l’article 6 de l’arrêté 2016-111-017 du 20 avril 2016 prescrivant l’élaboration du PPRi, la
commune  d’Halsou,  la  Communauté  d’agglomération  Pays  basque,  et  la  Chambre
d’agriculture ont été officiellement saisis  par courrier préfectoral  en date du 26 mai
2023, afin de recueillir leurs avis respectifs sur le projet de PPRi.

Les organismes consultés, disposaient d’un délai de deux (2) mois à compter du 5 juin
2023, date de réception du courrier de consultation, pour émettre leurs observations.



À défaut de réponse dans ce délai imparti, leur avis est réputé favorable.

Cette phase de consultation s’est donc achevée les 5 août 2023.

Le tableau ci-après restitue la synthèse de leur avis :

ORGANISMES CONSULTÉS
DATE DE

DÉLIBÉRATION
SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS

Commune d'Halsou 19/06/0202 Avis favorable sans réserve

Communauté d’agglomération 
Pays basque

- Pas de réponse – Avis réputé favorable

Chambre d’Agriculture - Pas de réponse – Avis réputé favorable

Des copies des courriers de consultation et des avis sont annexées au présent document.

4 Conclusion

À ce jour,  la concertation mise en œuvre, a permis d’associer la collectivité,  les EPCI,  la
population, les administrations et les services de l’État.

Les  différentes  étapes  de  cette  concertation  ont  permis  d’aboutir  à  la  réalisation  d’un
document constituant  la  meilleure réponse réglementaire  en matière de prévention des
risques d’inondations tout en tenant compte des enjeux des collectivités.

Ainsi, le dossier de plan de prévention des risques d’inondations peut être porté à l’enquête
publique.



ANNEXES

1. Arrêté  préfectoral  n°  2016-111-017  du  20  avril  2016  prescrivant
l’élaboration  du  PPRi  d'Halsou  et  décision  de  l’autorité
environnementale après examen au cas par cas

2. Arrêté préfectoral n° 64-2019-03-28-010 du 28 mars 2019 prorogeant le
délai de l’arrêté de prescription du 20 avril 2016

3. Arrêté préfectoral n° 64-2021-03-18-00009 du 18 mars 2021 modifiant
les modalités de la concertation

4. Concertation avec la collectivité et EPCI :
a) comptes-rendus des réunions techniques

━ Compte-rendu du 15 novembre 2011

━ Comptes-rendus du 1er juin 2012

━ Compte-rendu du 18 juin 2013

━ Compte-rendu du 15 avril 2019

━ Compte-rendu du 6 septembre 2022

b) Correspondances
━ Courrier DDTM du 14/08/2013 – Relance commune sur observation première version

carte des aléas

━ Courriel Commune du 06/09/2013 – Remarques sur première version carte des aléas

━ Courrier  DDTM  du  04/10/2013  –  Éléments  de  réponses  aux  observations  de  la
commune

━ Courrier  DDTM  du  29  février  2016  –  Transmission  de  la  cartographie  des  zone
inondées lors de la crue du 4 juillet 2016

━ Courriel Commune du 15/05/2019 – Observations sur nouvelles cartes d’aléas

━ Courrier DDTM du 13/02/2020 – Porter à connaissance des cartes aléas et réponses

━ Courriel DDTM du 21/10/222 et courriel Commune du 8 novembre 2022 : relance et
observation sur le projet de PPRi

5. Concertation avec la population :
a) bilan de la concertation du public

b) copie papier du diaporama mis en ligne

6. Consultation des organismes :
a) courriers préfectoraux de la consultation

b) délibération du conseil municipal



ANNEXE 1
Arrêté préfectoral du 20 avril 2016 prescrivant l’élaboration du PPRi d’Halsou















ANNEXE 2
Arrêté préfectoral du 28 mars 2019 prorogeant le délai de l’arrêté de prescription du 20
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ANNEXE 3
Arrêté préfectoral du 18 mars 2021 modifiant les modalités de la concertation















ANNEXE 4 a
Concertation avec la collectivité et EPCI : Comptes-rendus

– Compte-rendu du 15 novembre 2011

– Comptes-rendus du 1er juin 2012

– Compte-rendu du 18 juin 2013

– Compte-rendu du 15 avril 2019

– Compte-rendu du 6 septembre 2022
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COMPTE-RENDU DE RÉUNION
du 1 juin 2012

Objet : réunion avec le syndicat de la Nive CR N° 4

Référence : 01629641-CR4

Fait par : A. Laugel

Le : 01/06/2012
                                                                                                                                                                                    

Lieu : syndicat de la Nive

Organisme Nom Adresse e-mail Téléphone
Présent Diffusion

SYNDICAT DE LA 

NIVE
Maxime DIRIBARNE technicien.riviere.nive@wanadoo.fr 05.59.93.46.47 X X

DDTM64
Bruno PALLAS

Jeanine SOULE

bruno.pallas@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

jeanine.soule@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
05.59.84.29.40

X

X

HYDRATEC
Aurélie LAUGEL

Philippe WAWRZYNIAK

laugel@hydra.setec.fr

wawr@hydra.setec.fr

06.28.89.02.34

05.61.58.96.44

X X

X

1. Objet de la réunion

Cette réunion a pour objet de recueillir des informations concernant le risque inondation par la Nive et

ses principaux affluents.

2. Points abordés

Ont été successivement abordés au cours de la réunion les points suivants :

- le syndicat ne fait pas de travaux en rivière, ce sont les communautés de communes qui sont les

Maitres d’Ouvrage ;  aucun travaux sur  la  problèmatique  inondation  n’a  été  effectué,  il  s’agit

surtout de travaux de gestion hydrogéomorphologique.

- M. Diribarne n’a pas souvenir d’une submersion de la route du pas de roland en 2011,

- le quartier du Bas-Cambo est une zone sensible, la route étant fréquemment coupée (sur une

journée) sous le passage de la voie ferrée,

- lors de la crue de 2009, la D250 a été entièrement submergée ; le parking de la piste cyclable à

Ustaritz a été inondé sous environ 30-40cm d’eau, à l’aval vers Notre-Dame-de-la-Nive, poche

d’inondation ; la prairie en face de Villefranque a été inondée,

- l’affluent Antzarra Erreka inonde en amont de la D932 et entre Arrauntz et Herrauritz sur la voie

communale  environ  1  fois  par  an ;  les  ouvrages  sous  la  D932  et  sous  la  voie  communale

0162964 PPRI Nive Juin 2012
CR4 p1/2



pourraient  être  en  partie  à  l’origine  de  ces  problèmes ;  cet  affluent  peut  être  en  crue

indépendamment de la Nive,

- sur la Nive, aucun problème lié à un ouvrage hydraulique n’est signalé,

- des embâcles se forment à Xopolo sur le bief,

- les crues les plus fréquentes sont observées entre février et mai et à l’automne ; la dernière crue

de la Nive datant du 6 novembre 2011

- aucune donnée topo n’est disponible au syndicat,

- pour les affluents :

o 2D petit, travaux de recalibrage, une vieille ferme est située au bord de l’affluent avec des

prairies humides autour,

o le 2Dt charrie beaucoup en crue et peut poser des problèmes de dépôts de cailloux sur la

voie ferrée et de mise en charge sous les ponts,

o le 3G est un affluent assez important

o le 4G est encaissé sur sa partie à l’aval de la D650, il peut y avoir un problème de sous-

dimensionnement pour l’ouvrage hydraulique sous la D932,

o le 6D traverse le Bas Cambo dont la partie aval est une zone sensible par rapport aux

inondations,

o sur Itxassou, les affluents sont petits, avec un bassin versant urbanisé, sans de problème

particulier de débordement, sauf le 8G avec un ouvrage hydraulique limite vers le Bourg,

o le 9G est plutôt encaissé,

o le 11G, Laxia, a connu une crue en 1913 avec moulin inondé

3. Données et liste de contacts

Les personnes ressource peuvent être rencontrées. Il s’agit :

- Frederic Camou de la Communauté de Communes (située à Itxassou),

- M. Saint-Pierre, habitant de Portuberria (Ustaritz),

- Mme Isabelle Olhagaray, propriétaire de l’ancien moulin situé à l’aval du Laxia,

- M. Michel Pagoaga, président de la MIFEN.

0162964 PPRI Nive Juin 2012
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COMPTE-RENDU DE RÉUNION
du 18 juin 2013

Objet : réunion de présentation des cartes d’aléas – commune d’Halsou CR N° 15

Référence : 01629641-CR15

Fait par : C. BARIS

Le : 25/06/2013

                                                                                                                                                                                    

Lieu : Mairie d’Halsou

Organisme Nom Adresse e-mail Téléphone Présent Diffusion

HALSOU
Vincent CARPENTIER

Nathalie SORHOUET
mairie-halsou@wanadoo.fr 05.59.93.03.28

X

X

X

X

DDTM64

Bruno PALLAS

Jeanine SOULE

Hervé DARTIGUELONGUE

bruno.pallas@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

jeanine.soule@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

herve.dartiguelongue@pyrenees-atlantiques.gouv.fr

05.59.80.87.69

05.59.80.87.63

05.59.80.88.08

X

X

X

X

X

X

HYDRATEC
Aurélie LAUGEL

Cécile BARIS

laugel@hydra.setec.fr

baris@hydra.setec.fr

06.28.89.02.34

05.59.54.93.35

X

X

X

X

1. Objet de la réunion

Cette réunion a pour objet la présentation du travail effectué par hydratec dans le cadre de l’élaboration

du Plan de Prévention des Risques d’Inondations de la Nive d’Itxassou à Ustaritz et la présentation des

cartes d’aléas réalisées sur la commune d’Halsou.

01629641 PPRI Nive Juin 2013
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2. Points abordés

Hydratec présente la démarche effectuée pour obtenir les cartes d’aléas au 1/5 000.

Le plan de la présentation (donnée en annexe) est le suivant :

 Le territoire d’étude

 Les données d’entrée

 Les principes de la modélisation mise en œuvre

 Les cartes de hauteurs/vitesses et aléas

 Le recensement des enjeux

Les affluents étudiés sur la commune sont :

 l’Elizako erreka (5D),

 l’Antxoberroko erreka ou Kukutegia (4D),

 l’Amoztoyko erreka (3D).

Hydratec remet la carte d’aléas (format A2) à la mairie d’Halsou.

La DDTM64 indique qu’il  faudra prévoir un classement particulier de l’usine hydroélectrique dans la

partie réglementaire.

L’enjeu principal sur la commune se situe à la pointe du triangle de la zone d’activité et concerne un

agrandissement de l’entreprise Latappy, classé actuellement en zone d’aléa moyen.

Deux maisons sont  également  situées en zone inondable (aléa faible),  une en bordure de la  zone

d’activité et une en bordure de l’Elizako erreka.

Monsieur Pallas précise que:

 les  cartes  d'aléas  ont  été  établies  en  prenant  en  compte  la  situation  actuelle  et  les

connaissances historiques; la commune les examinera, signalera les imprécisions et donnera

son avis.  La date limite  de réception des observations  par  la  DDTM sera  précisée dans le

courrier  d'envoi du présent compte rendu;

 dorénavant  la  carte  d'aléas doit  être prise en compte dans les  renseignements d'urbanisme

(certificat d'urbanisme d'information , demandes de renseignements...);

 les zones blanches sont soit des zones non étudiées dans le cadre du PPRi soit des zones non

soumises aux risques.
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ANNEXE 4 b
Concertation avec la collectivité et EPCI : Correspondances

– Courrier  DDTM  du  14/08/2013  –  Relance  commune  sur  observation  première
version carte des aléas

– Courriel Commune du 06/09/2013 – Remarques sur première version carte des aléas

– Courrier  DDTM  du  04/10/2013  –  Éléments  de  réponses  aux  observations  de  la
commune

– Courrier DDTM du 29/02/2016 – Transmission de la cartographie de la zone inondée
lors de la crue du 4 juillet 2016

– Courriel  Commune du 15/05/2019 – Observation sur  la  nouvelle carte  des  aléas
intégrant la crue de 2014

– Courrier DDTM du 13/02/2020 – Porter à connaissance des cartes aléas et réponses

– Courriel  DDTM du 21/10/2022 et Courriel  commune du 08/11/2022 – Relance et
observation sur le projet de PPRi

















Sujet : Tr: [INTERNET] Re: PPRI- Réunion de présenta�on des aléas du 15 avril 2019

De : BOULAY Christophe - DDTM 64/GPE/QLM <christophe.boulay@pyrenees-atlan�ques.gouv.fr>

Date : 16/05/2019 à 19:22

Pour : SOULE Jeanine - DDTM 64/GPE/QLM <jeanine.soule@pyrenees-atlan�ques.gouv.fr>

-------- Message transféré --------

Sujet :[INTERNET] Re: PPRI- Réunion de présenta�on des aléas du 15 avril 2019

Date :Wed, 15 May 2019 14:50:44 +0200

De :> Mairie (par Internet) <mairie-halsou@wanadoo.fr>

Répondre à :Mairie <mairie-halsou@wanadoo.fr>

Pour :christophe.boulay@pyrenees-atlan�ques.gouv.fr, pierre.escale@pyrenees-atlan�ques.gouv.fr,

sandrine.lixandre@hydra.setec.fr, eric.chapuis@pyrenees-atlan�ques.gouv.fr,

olivier.valfort@pyrenees-atlan�ques.gouv.fr

Copie à :mairie-halsou@wanadoo.fr

Bonjour, 

Comme convenu, voici les remarques concernant les aléas de la commune de HALSOU. 

1- l'aléas fort marqué sur la maison (ancien garde barrière ) n'est pas jus�fié car à la crue de 2014 le niveau

de l'eau n'a pas aIeint le PN14 et aucun ruisseau ne se trouve dans le secteur.

2- l'aléas faible indiqué sur la parcelle n'a jamais été  constaté  et aucun ruisseau ne se trouve dans le secteur.

La halte ferroviaire n'a jamais été inondée, même en 2014.

Je me �ens à votre disposi�on pour évoquer ces 2 points plus en détails. 

En vous remerciant, 

Bien cordialement, 

Vincent CARPENTIER 

Maire de HALSOU 

Pièces jointes :

Remarque 1.jpg 150 Ko

Remarque 2.jpg 122 Ko

Imprimé par VALFORT Olivier - DDTM 64/Urbanisme - Risques/PRNT
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Annexe

– PPRi de la Nive –
Communes de Cambo-les-Bains, Halsou, Itxassou, Jatxou, Larressore et Ustaritz

Observations des communes relatives au projet de cartes d’aléas

présentées lors de la réunion technique du 15 avril 2019

Commune de Cambo-les-Bains

Dans son courriel du 22 mai 2019, la commune fait part d’observations portant principalement sur le bas de
Cambo-les-Bains à savoir :

« Nous avons étudié les carte d’aléa, après avoir rencontré des administrés, vous trouverez un focus avec

des secteurs à étendre (en rouge sur la pièce jointe) sur le bas Cambo principalement.

Pour le reste de la commune la proposition reste conforme au terrain.

De plus, je vous transmets des photos du Bas Cambo :

• 2 anciennes années 1940/50 ;

• des photos plus récentes de 2007, elles ont toutes été prises au Bas Cambo.

Pour les 2 anciennes, c’est le bâtiment dit « anciens abattoirs », repéré N°1 en vert.

Pour les photos de 2007, c’est le repère N°2, toujours en vert ».

Extrait « focus »
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Réponse du maître d’ouvrage

Les photos transmises par la commune de Cambo-les-Bains confirment que le secteur a bien été inondé par
l’Uhaneko et que l’emprise de la zone inondée est supérieure à celle modélisée pour une crue centennale
(Q100) du projet de PPRi.
La cartographie des aléas a donc été reprise en conséquence.

Aléas au 15/04/2019 Aléas rectifiés au 13/12/2019

Commune d’Halsou

Dans son courriel du 15 mai 2019, la commune d’Halsou a formulé deux observations à savoir :

« 1 – l’aléa fort marqué sur la maison (ancien garde barrière) n’est pas justifié, car à la crue de 2014, le

niveau de l’eau n’a pas atteint le PN14 et aucun ruisseau ne se trouve dans le secteur.

  2 – l’aléa faible indiqué sur la parcelle n’a jamais été constaté et aucun ruisseau ne se trouve dans le

secteur. La halte ferroviaire n’a jamais été inondée, même en 2014 ».

Observation n° 1 Observation n° 2
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Réponse du maître d’ouvrage

Observation n° 1

La modélisation 1D utilisée sur ce secteur peut manquer de précision. Après vérification, la zone inondable
d’aléa fort a été supprimée.

Aléas au 15/04/2019 Aléas rectifiés au 13/12/2019

Observation n° 2

La parcelle est inondée par un débordement direct de l'Antxoberroko et non par la Nive. Elle n’a pas été
inondée lors des évènements de juillet 2014. Cet élément doit être relativisé, car lors la crue de 2014, les
affluents n’ont pas connu de crue exceptionnelle sur ce secteur.

À l’amont du quartier de la gare, l’ouvrage de l'Antxoberroko, situé sous la RD 650, présente une capacité
insuffisante pour la crue d’occurrence centennale. L’ouvrage surverse, engendrant un écoulement diffus qui
suit la route et inonde les terrains voisins. On constate d’ailleurs la présence de quelques murs dans les
propriétés pour dévier les écoulements qui arrivent de la route.

Les données topographiques utilisées pour l’élaboration de ce PPRi sont issues du MNT Nive de 2012. Un
nouveau relevé topographique sur ces parcelles a été transmis à nos services le 25/10/2019 et adressé au
bureau d’études pour analyse. Dans l’attente des conclusions d’Hydratech, l’aléa sur ce secteur n’a pas été
modifié. Il sera rectifié ultérieurement si nécessaire. En tout état de cause, le niveau d’aléa sur la parcelle
(aléa faible) ne remet pas en cause la faisabilité d’un projet d’aire de stationnement.

Commune d’Itxassou

Dans  son  courriel  du  16  juillet  2019,  la  commune  d’Itxassou  indique  qu’elle  n’a  pas  d’observation
particulière à formuler vis-à-vis de la carte des aléas présentée lors de la réunion du 15 avril 2019.

Commune de Jatxou

Dans son courriel du 6 août 2019, la commune de Jatxou indique qu’elle n’a pas d’observation particulière à
formuler vis-à-vis de la carte des aléas présentée lors de la réunion du 15 avril 2019.
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Commune de Larressore

Dans son courriel du 6 mai 2019, la commune de Larressore a formulé trois observations à savoir :

« 1 – Sur le bassin de la Nive, au niveau de la zone d’Activités d’Errepira, à proximité de la RD 650 (route

d’Halsou),  la  crue  que  nous  avons  constatée  en  juillet  2014  a  été  plus  limitée  que  celle  qui  est

cartographiée. La carte 1 que nous vous proposons matérialise la crue que nous avons vécue en juillet

2014.

  2 – Sur le bassin du Latxa, à l’embranchement de la RD 932 et de la RD 20 (carte 2)  la zone d’activités de

Belaiça qui a été remblayée lors de la création de la RD 932 se situe pratiquement à la même altimétrie que

la RD 932 et n’est pas inondable. De plus, la RD 932 et la RD 20, non inondées lors des crues, représentent

des barrières naturelles par rapport au Latxa.

  3 – Sur le bassin du Latxa (carte 3), suite aux constatations des crues maximales (août 1983) par les

riverains, nous vous proposons une limitation restreinte des zones inondables prenant en compte la réalité

de la topographie du terrain sur la zone Aintzira et Yaminea ».

Observation n° 1 Observation n° 2

Observation n° 3
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Réponse du maître d’ouvrage

Observation n° 1 (zone d’Activités d’Errepira)

Le secteur est situé à la confluence de la Nive et de son affluent l’Uretxeko Erreka. L’emprise de la zone
inondable modélisée pour une crue centennale est supérieure à la zone inondée par la crue de la Nive du 4
juillet 2014.

L’aléa de référence servant de base dans l’élaboration des PPRi, correspond à l’évènement le plus important
connu et documenté ou l’évènement théorique de fréquence centennale (modélisation), si ce dernier est plus
important  (art.  R.  562-11-3  du  Code  de  l’environnement).  L’aléa  de  référence  retenu  sur  ce  secteur
correspond donc à l’enveloppe de la zone inondable modélisée avec pour hypothèse :

‒ la crue de la Nive de juillet 2014 et une crue décennale de l’affluent ;

‒ une crue décennale de la Nive et une crue centennale de l’affluent.

Il convient de noter que l’affluent n’était pas en crue lors des évènements de juillet 2014. Par ailleurs, la
laisse de crue sur la Nive relevée 40 m en amont indique une cote de niveau d’eau à 13,43 m NGF.
La crue de la Nive de 2014, conjuguée à une crue décennale de l’affluent, fait remonter le niveau d’eau de
l’affluent. Cette hypothèse valide l’emprise de la zone inondable et les aléas sur le secteur avec une cote de
niveau d’eau de 13,90 m NGF.

Observation n° 2 (bassin du Latxa)

L’aléa de référence pour le Latsa a été étudié par analyse hydrogéomorphologique. Toutefois, la partie située
entre la RD 20 et la confluence avec la Nive a fait l’objet d’une modélisée 1D donnant un niveau d’eau
maximum à 11,30 m NGF en amont de la RD 932.

Les données topographiques utilisées pour la modélisation (Lidar 2012) montrent que le secteur remblayé de
la zone d’activité forme une zone en dépression (cuvette) située en contrebas des RD 20 et RD 932 (entre
0,60 m et 1,00 m) avec terrain naturel sous de la cote de 11,30 m NGF. Les effets induits par l’obstruction de
l’ouvrage de la RD 20 (risque d’embâcle très important) et par la montée des eaux en aval sont susceptibles
de submerger la voirie et remplir cette zone.

Cette zone reste donc considérée comme inondable et classée en zone d’aléa faible.

Observation n° 3 (bassin du Latxa)

La zone Yaminea est située à la confluence du Latxa et de plusieurs petits cours d’eau.
L’analyse hydrogéomorphologique, fondée sur l’observation et l’interprétation du terrain naturel, définit une
limite maximale de la zone inondable, qui n’a pas forcément été atteinte par la crue de 1983 (évènement qui
n’est a priori pas de période retour 100 ans).

Compte tenu de ces éléments, il convient par précaution, de conserver la zone d’aléa telle que définie.
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Commune d’Ustaritz

Dans son courriel du 15 mai 2019, la commune d’Ustaritz a formulé deux observations à savoir :

« 1 – Agrandir l’aléa sur l’Antzarra en aléa faible, tel que matérialisé sur le plan ;

  2 – Supprimer la zone inondable du Latxa (entourée de violet), car cette partie n’est pas inondée et la

route ne devra pas figurer dans aucun aléas ».

Observation n° 1 Observation n° 2

Réponse du maître d’ouvrage

Observation n° 1

Le cours d’eau n’a pas été modélisé en amont de la RD 932. L’aléa a été complété par de l’aléa faible en
aval de la route départementale et par de l'hydrogéomorphologie en amont.

Aléas au 15/04/2019 Aléas rectifiés au 13/12/2019
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Observation n° 2 (Latxa)

La zone, comprise entre la RD 137 et la voie ferrée, est traversée par le Latxa.

Le  dimensionnement  de  l’ouvrage  situé  sous  la  route  départementale  est  insuffisant  pour  garantir
l’écoulement de la crue modélisée, entraînant une aggravation de la situation à l’aval de ce dernier.

L’aléa  de  référence  retenu  sur  ce  secteur  correspond  à  l’enveloppe  de  la  crue  modélisée  avec  pour
hypothèse :

‒ la crue de la Nive de juillet 2014 et une crue décennale du Latxa = surverse de 0,22 m (avec cote
d’eau amont et aval de l’ouvrage estimée à 7,80 m NGF) ;

‒ une crue décennale de la Nive et une crue centennale du Latxa = surverse de 0,46 m  (avec cote
d’eau amont et aval de l’ouvrage estimée à 8,05 m NGF).

Ces niveaux d’eau sont donc très supérieurs au niveau du terrain naturel qui présente une altimétrie variant
de 5,50 m à 7,00 m NGF.

Cette zone a été inondée lors de la crue de la Nive de 2014 par remontée des eaux dans l’ouvrage de la voie
ferrée qui, quant à lui, présente une capacité suffisante pour évacuer les crues modélisées.

Aléa 2019

Compte tenu de ces éléments, la zone d’aléa, telle que présentée lors de la réunion du 15 avril 2019, ne sera 
pas modifiée.
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Sujet : [INTERNET] RE: PPRI Halsou

De : > Mairie (par Internet) <Mairie@halsou.fr>

Date : 08/11/2022 à 09:13

Pour : VALFORT Olivier - DDTM 64/Urbanisme - Risques/PRNT <olivier.valfort@pyrenees-atlan7ques.gouv.fr>

Bonjour,

Après présenta7on du projet de PPRI, les élus souhaitent vous faire part de 2 observa7ons :

Projet de construc7on d’un garage sur la parcelle AA 4 (PC accordé) ;

Projet de construc7on d’un bâ7ment ar7sanal sur la parcelle AC 11 (PC déposé).

En ce qui concerne vos demandes des 19/09 et 20/09/2022, je suis à la recherche du plan de recollement et du document matérialisant le bassin de réten7on des eaux pluviales.

Je vous les transmeFrai dès que possible.

Cordialement,

Aurélie LAZCANOTEGUI

Secrétaire de mairie/ Haltsuko herriko etxeko idazkaria

A�en�on, l’adresse mail de la Mairie a changé ; merci de me�re à jour les coordonnées mairie@halsou.fr

Mairie d’HALSOU
05.59.93.03.28
mairie@halsou.fr
Lundi/Astelehena 13h-18h

Mardi/ Asteartea 8h30-12h30

Jeudi/ Osteguna 13h-17h

Vendredi/Os(rala 8h30-12h30

De : VALFORT Olivier - DDTM 64/Urbanisme - Risques/PRNT <olivier.valfort@pyrenees-atlan7ques.gouv.fr>

Envoyé : vendredi 21 octobre 2022 09:16

À : Mairie Halsou <Mairie@halsou.fr>

Cc : v.cas7llon <v.cas7llon@communaute-paysbasque.fr>; LAFUENTE Beatrice - DDTM 64/Urbanisme - Risques/PRNT <beatrice.lafuente@pyrenees-atlan7ques.gouv.fr>

Objet : PPRi Halsou

Bonjour,

Je me permets de vous rappeler que suite à la réunion du 06/09/2022 rela7ve à la présenta7on du projet de PPRi, vous devez nous faire part de vos observa7ons éventuelles.

Nous restons également en aFente des demandes que nous avons formulées dans les méls du 19/09/2002 et 20/09/2022 (cf. ci-dessous).

En vous remerciant par avance.

Cordialement

-------- Message transféré --------

Sujet :Re: [INTERNET] Projet Lantokia

Date :Mon, 19 Sep 2022 16:07:27 +0200

De :VALFORT Olivier - DDTM 64/Urbanisme - Risques/PRNT <olivier.valfort@pyrenees-atlan7ques.gouv.fr>

Organisa(on :DDTM 64/Urbanisme - Risques/PRNT

Pour :Mairie <Mairie@halsou.fr>

Bonsoir,

Merci pour ce plan.

Par contre disposez-vous d'un autre document matérialisant le bassin de réten7on des eaux pluviales ?

Bien cordialement

-------- Message transféré --------

Sujet :PPRi Halsou

Date :Tue, 20 Sep 2022 11:37:48 +0200

De :VALFORT Olivier - DDTM 64/Urbanisme - Risques/PRNT <olivier.valfort@pyrenees-atlan7ques.gouv.fr>

Organisa(on :DDTM 64/Urbanisme - Risques/PRNT

Pour :Mairie <mairie@halsou.fr>

Bonjour,

Imprimé par VALFORT Olivier - DDTM 64/Urbanisme - Risques/PRNT
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Lors de la réunion du 06/09/2022, monsieur le maire nous signalait l'absence de certaines construc7on sur les fonds de plan des documents du projet de PPR.

Pouvez-vous me faire remonter les secteurs concernés.

S'il s'agit de l'extrait ci-dessous, vous constaterez que le cadastre (www.cadastre.gouv.fr) n'est pas a jour.

Disposez vous d'un plan de recollement afin que nous puissions caler le bâ7.

Bien cordialement

--

Imprimé par VALFORT Olivier - DDTM 64/Urbanisme - Risques/PRNT
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ANNEXE 5 a
Concertation avec la population : bilan de la concertation du public





















































































ANNEXE 5 b
Concertation avec la population : copie papier du diaporama mis en ligne























ANNEXE 6 a
Consultation des organismes : courriers préfectoraux de la consultation















ANNEXE 6 b
Consultation des organismes : Délibération du conseil municipal




